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ARTICLE 4

Compléter l’alinéa 2 par la phrase suivante :

« Ce bilan est présenté devant les commissions permanentes compétentes du Parlement. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à informer le parlement de l’application du contrat d’entreprise avant
la signature du suivant. Cette information est indispensable  étant donné le caractère de service
public national de La Poste 


